
PAR UNE SUBSEQUEN TE PROCLAMATION de Son Excel.
lence RôBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef de la Province du Bas Canada, &c. &c. datée au Château
Saint Louis, dans la cité de .uébec, le dixpeuvieme jour de Juiller,
mil fept cent quatre vingt dix fept, l'affemblée du Confei Légiflatif4
et de la'Chambre d'Affemblée eft prorogée au quinzieme jour de-sp
tembre prochain.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Excel-
knce ROBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef de lae Pruvince du Bas-Canada &c. &c. datée au Château
Saint Louis, dans la cité de Québec, le cinquieme jour de Septembre,
mil fept cent quatre vingt dix fept, l'a'ffemblée du Confeil Légillatif
et de la Chambre d'Affemblée eft prorogée au premier jour. de No-
vembre prochain.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Eicel-
lence ROBERT PRESCOTT, Ecuier, Capitaine Général et Gouverneur
en Chef de la Province du Bas Canada, &c. &c. datée au Château.
Saint Louis, tans la cité de guébec, le dix huitieme jour d'O(tobre,
mil fept cent quatre vingt dix fept, l'Affemblée du Confeil Légifla-
tif et de la" Chambre d'Affemblée eft prorogée au vingtieme jour dez'
Décembre prochain.

ROBT.


